LA CHARTE AD TERRAM INCOGNITAM

 1. ATI est une association à but non lucratif, dont le but ultime est de donner aux élèves qui le désirent l’opportunité d’établir un échange avec des élèves du reste du monde et de développer entre eux une relation pédagogique créative et enrichissante. 

2. La participation des enfants au projet ATI peut se réaliser de manière individuelle ou dans un cadre institutionnel (écoles, organisations éducatives, etc.).

3. Toute personne, entreprise, institution ou organisation désirant participer activement au développement d’ATI sera accueillie à bras ouverts, dans la mesure où elle respecte les principes fondateurs de l’association, qui sont les suivants :

3a. ATI est organisation indépendante, apolitique et laïque. 

3b. ATI est une plateforme d’échange pour les élèves, ce qui signifie qu’aucune doctrine, de quelque sorte que ce soit, ne peut être imposée aux élèves dans le cadre du réseau ATI.

3c. ATI revendique et promeut l’ouverture d’esprit, la conscience de l’identité humaine universelle malgré la diversité culturelle, la pluralité, la paix, la compréhension, la tolérance et l’utilisation positive et constructive du dialogue.

3d. ATI cherchera toujours à rassembler, jamais à exclure.

4. Le non-respect des articles 3a, 3b, 3c et 3d par les membres ou les partenaires d’ATI entraînera la rupture des partenariats existants ou l’exclusion définitive de l’association. 

5. Les enfants sont le cœur d’ATI. Ils doivent donc être considérés comme tels par chaque participant du réseau ATI. La politique d’ATI, dans ce domaine, suit la Convention des Nation Unies sur les Droits de l’Enfant.     

6. ATI est une plateforme de rencontres et d’échanges, son bureau une équipe de coordination : ATI ne peut donc être tenue responsable pour des problèmes ou des désaccords résultant de la collaboration directe entre les écoles, les enfants, les institutions et les organisations. 

7. Chaque membre et partenaire d’ATI doit signer cette charte pour officialiser son engagement dans le projet ATI et souscrire aux principes et valeurs défendus par ATI.  


Ce document doit être signé et renvoyé à l’association ATI :
Ad Terram Incognitam 
BP 51 249 
29212 Brest cedex 1
France

 

Nom, prénom, date et signature : 

